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Mesdames et Messieurs Les Membres i du Gouvernement 
1 

En COtIlll'lUOicatÎOIl à : 1 

- Madame et Messieurs les Wall; 1 

- Mauauas ""t I.la...;.m1"iI l"Iii1 chefs (ltinspéctioDS de la fondioD. 
publique.. 1 

i 
i 

Obj,t : AiS de l'équivalence des dipl6~êS LMD.' 
1 

1 

11 m'a été donné de constater Itenti-etien d'une ambigüité en ce 
qui concerne l'équivalence entre les diplô~es de licence et de muter, 
obtenus dans le cadre: du régime licence, master, dQICtonu (LMD), et ceux 
de la licence et d'ingénieur d'Et.'lt, délivrés 1dans le cadre de Pancien 
régime d'enseignement supérieur~ pour le recWten1ent déS titulaires dcsdits 
diplômes. 1 

1 

Par ailleurs, certaines difficultés ont été signalées dans 
l'appréclatiou LICi la wnClordancf: des 5pécia1i~s des diplômes précités. 

A cet égard, il convient de précis~ ce qui $uit : 
i 

1. En ee qui eODœrne Péquivl!Ilence entre les diplômes LMD et Jes 
diplômes obtenus d.n~ le cadre de rancHen régime d'enseignement 
supérieur, pour le l'etrutement; i 

A ce SUje4 n y à lieu d.e ra.p~eler que l'article 3 du décret 
présidentiel n007·304 du 29 septembre-; 2007 fixant la grille indiciaire des 
traitements et le système de rémunération ~es fbnctionnaires a établi de 
manière claire et sans équivoque l'équiv.lence entre la licence LMD 
et la Ucenc:e aneien régitne d'une part et entre le Master, pour les 
Imères 'techniques, et le dilllôme d~ingénÎrUT d'Etat d'antre part, pour 
l'aceès aux différents emplois publics. i 
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Ces équivalences sont d'aillew·s. coJsacrées par l'ensemble 
des statuts particuliers des fonctionnaires des Idifiërents départements 
ministériels, pour le :recl1ltement dan:s les grades ~t emplois publics, pour 
lesquels il est exigé, selon le ças~ la licence d'enrignement supérieur ou 
l'ingénJorat d'Etat. 

1 

Aussi, aaeune distinction entre J.~ dîpU\mes précités De 

peut atre faiie, au motif qu'ils relèvent du nouveau ou de l'ancien régime 
ou dt la différence de la durée des études, tant pbur le recrutement que 
pour la proMotion de leurs titulaires. 1 

1 

2. En ce qui concerne la eoncordance des s~cialjtés : 

A litre de rappel, l'en.semble des 1 statuts partiouliers des 
fonctionnaires des dirr"él'ents COlpO ont fixé les ~:t:ialités requises pour le 
recrutement aux corps et grades de la fonction publique, 

1 

(lonne ueu a Çr~~sJ:.m!.~:..,~.n...El~~ du régi:,nr d'enseignem';lt L~ ~ 
des difficultés dans 1'établissement des conèordapees entre ces spécialités 
et celles prévues par les statu.ts particuliers. i 

1 

A ce sujet, il convient de rappele~ que dans un SOUQi de 
souplesse et en vue de pe:nnettre l'actualisation fjennanente des spécialités 
en question d'une part, aw:. besoîns des sectr·urs et d·a.utre part, aux 
nouveaux profils de'S diplômes universitaire$, i induits par le système 
d'enseignement LMO, les statuts particuliers e1/l question ont consacré h1 
possibilité de compléter OU de modifia- la liste ide ces spécialités, chaque 
fois que nécessa1re, par arrêtés conjoints ties AUnistres concern,és et de 
l'autorité chargée de la fonction publique. 1 

1 

Aussi, f..1 afin de palier à lu* diffieult6 en matiè.re 
d'appréciation de la concordance entre les sp~ciaiités et de prendre en 
ctlB.rge l~;; nou.... eau).: profU, dl!'s rliplfirJltm yJ,lJ.VtrsiU1il'~or induits par l~ 
système dtenseignement LMD, Penscmble desl départements ministériels 
sont invités à initier les projets d'arrêtés conjoInts (Ministère ooncemé .. 
Fonction Publique). préws par les statuts partic~liers des fonctionnaires en 
relevant, en vue d"actualiser la liste dei spécial~tés en question, au regard 
d'ur.e part, des exigences de5 corps et grades ides fODttionnaires de leur 
iecteul' et d'autre pan. ,de la nomenclature des fiLières et spécialités arrêtées 
vM'l~ MiniQt~re d.l'en8~jgnament ~upétieur et d.e la recherche scientifique. 
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Je vous saurais gré des instructions qu vous voudriez bien 
donner à vos services compétents pour J'application les dispositions de la 
pTés~nte instruction. 

Copie à Monsieur le Premier ~nistre~ à tU!'e de m'Pte rodu. 


